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(54) DISPOSITIF DE MISE EN PLACE D’UNE AGRAFE EN ACIER RESSORT POUR LE MAINTIEN 
D’UN CABLE OU D’UN TUBE SUR UN BORD DE TOLE

(57) L’invention concerne un dispositif (1) de mise
en place d’une agrafe (10) en acier ressort de maintien
d’un câble ou d’un tube sur un bord de tôle. Selon l’in-
vention, le dispositif (1) comprend un corps (2) s’étendant
selon un axe longitudinal avec une première extrémité

(3) pourvue d’une zone de frappe (31) et une deuxième
extrémité (4) aimantée pourvue d’une face de maintien
(43) de l’agrafe (10), plane et orthogonale à l’axe longi-
tudinal, et présentant une surface comprise entre 15 mm2

et 350 mm2.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rattache au domaine des agrafes
en acier ressort pour le maintien d’un câble ou d’un tube
sur un bord de tôle, tel qu’un bord de semelle d’une poutre
métallique par exemple.

Art antérieur

[0002] Le type d’agrafe (10) concerné comprend,
d’une manière générale et en référence à la figure 1, un
corps (11) réalisé à partir d’une lamelle métallique repliée
en forme de C avec une ouverture (12) restreinte pour
recevoir et maintenir le tube ou le câble, et une extrémité
repliée (13) sur elle-même en forme de U pour venir s’en-
gager en force sur le bord de tôle.
[0003] Pour engager l’agrafe précitée sur un bord de
tôle, il est connu de l’état de la technique de maintenir
avec les doigts l’agrafe et d’utiliser un marteau pour frap-
per la base de la forme en U de l’agrafe. Eu égard aux
dimensions relativement faibles de l’agrafe, cette métho-
de nécessite une certaine dextérité, se révèle être sou-
vent complexe à réaliser, peu pratique, et potentiellement
dangereuse étant donné les risques de se frapper les
doigts avec le marteau.
[0004] La présente invention s’est fixée pour objectif
de remédier à ces inconvénients de manière simple, sû-
re, efficace et rationnelle.

Exposé de l’invention

[0005] L’un des buts de l’invention est donc de remé-
dier aux problèmes précités en fournissant un dispositif
de mise en place d’une agrafe en acier ressort pour le
maintien d’un câble ou d’un tube sur un bord de tôle, qui
soit simple et pratique d’utilisation, tout en permettant
d’éviter les risques de blessure de l’utilisateur.
[0006] À cet effet, selon l’invention le dispositif com-
prend un corps s’étendant selon un axe longitudinal avec
une première extrémité pourvue d’une zone de frappe et
une deuxième extrémité aimantée pourvue d’une face
de maintien de l’agrafe, plane et orthogonale à l’axe lon-
gitudinal, et présentant une surface comprise entre 15
mm2 et 350 mm2.
[0007] De cette manière, le dispositif selon l’invention
permet de pouvoir mettre en place l’agrafe sur un bord
de tôle sans risquer de se frapper les doigts avec le mar-
teau. L’agrafe est maintenue à l’extrémité du dispositif
par le champ magnétique, d’une manière stable avec la
base de la forme en U de l’agrafe en appui contre la face
de maintien du dispositif, puisque ladite face de maintien
est plane et possède une surface comprise entre 15 mm2

et 350 mm2. L’utilisateur positionne donc de manière sta-
ble l’agrafe sur la surface de maintien et frappe avec le
marteau à l’extrémité opposée. Le fait que la face de
maintien soit orthogonale à l’axe longitudinal et qu’elle

présente une surface comprise entre 15 mm2 et 350
mm2, permet de transférer efficacement à l’agrafe la for-
ce de frappe du marteau. L’opération est réalisée de ma-
nière sûre puisque l’opérateur tient le corps du dispositif
à la manière d’un burin, et que la zone de frappe est
éloignée de la face de maintien de l’agrafe.
[0008] La face de maintien du dispositif peut présenter
toute forme appropriée, que ce soit circulaire, ovale, car-
rée, hexagonale, ou toute autre forme géométrique apte
à maintenir en en contact une section plane de l’agrafe.
[0009] Selon une forme de réalisation particulière, la
deuxième extrémité aimantée comprend un aimant, par
exemple cylindrique, formant lui-même la face de main-
tien.
[0010] Selon une autre forme de réalisation, la deuxiè-
me extrémité aimantée comprend un logement renfer-
mant un aimant, obturé au moins en partie par la face de
maintien, le champ magnétique dudit aimant agissant au
travers de la face de maintien. Notamment, la puissance
de l’aimant et l’épaisseur de la face de maintien sont
adaptées pour ne pas entraver l’action du champ ma-
gnétique.
[0011] De manière préférentielle, la face de maintien
obturant au moins partiellement le logement est en plas-
tique et présente une épaisseur d’environ 1 mm, voire
moins. Par exemple, le corps du dispositif, ou au moins
la face de maintien est en plastique et est de préférence
surmoulée autour de l’aimant.
[0012] Le surmoulage permet de maintenir l’aimant à
l’extrémité du dispositif. La face de maintien obturant le
logement peut présenter une ouverture centrale débou-
chant sur l’aimant et un rebord périphérique assurant le
maintien en position de l’aimant. L’ouverture de la face
de maintien permet d’améliorer l’efficacité du champ ma-
gnétique.
[0013] Selon un mode de réalisation préféré, la face
de maintien est circulaire et présente par exemple un
rayon compris entre 2,5 mm et 10 mm, par exemple 5
mm.
[0014] De préférence, la zone de frappe de la première
extrémité est bombée, notamment en direction opposée
de l’extrémité aimantée pour améliorer l’efficacité de la
frappe tout en assurant une dégradation amoindrie, par
exemple par rapport à une première extrémité dotée
d’une zone de frappe plane.
[0015] De préférence, le corps est ajouré par d’exem-
ple par l’intermédiaire d’ouvertures ou de lumière amé-
nagées dans le corps, préférentiellement de forme oblon-
gue, afin d’alléger le dispositif, avec possiblement une
meilleure tenue mécanique à la frappe et une diminution
des vibrations engendrées par la frappe.
[0016] Avantageusement, le corps se présente sous
la forme d’une tige présentant par exemple une surface
latérale ergonomique comprenant, depuis la première
extrémité vers la deuxième extrémité, au moins trois
bourrelets annulaires délimitant entre eux des formes en
creux, assurant ainsi une meilleure prise en main du dis-
positif, plus sûre et efficace.
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[0017] En pratique, et de façon nullement limitative, le
corps du dispositif s’étend préférentiellement sur une lon-
gueur de 15 cm à 20 cm.
[0018] Préférentiellement, le corps présente une sec-
tion transversale constante ou annelée.
[0019] Le corps se présente par exemple sous une for-
me sensiblement cylindrique, mais peut également pré-
senter une forme différente, tel que par exemple une tige
de section transversale ovale, carrée, hexagonale, ou
tout autre forme géométrique sans sortir du cadre de
l’invention. Par ailleurs, le corps est constitué en plasti-
que, ou toute autre matière adéquate.
[0020] Les différents modes de réalisation décrits ci-
dessus peuvent être pris seuls ou en combinaison, sans
sortir du cadre de l’invention.

Description des figures

[0021]

[Fig. 1] la figure 1 est une représentation schémati-
que illustrant, vue de côté, une agrafe en acier res-
sort destinée à être mise en place avec le dispositif
selon l’invention.
[Fig. 2] la figure 2 est une représentation schémati-
que illustrant, en vue de côté, une première configu-
ration d’un dispositif de mise en place d’une agrafe
selon l’invention.
[Fig. 3] la figure 3 est une représentation schémati-
que en perspective d’un dispositif similaire à celui
de la figure 2.
[Fig. 4] la figure 4 est une représentation schémati-
que illustrant, en coupe longitudinale, une seconde
configuration d’un dispositif de mise en place d’une
agrafe selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0022] En référence aux figures 2 et 3, l’invention con-
cerne un dispositif (1) de mise en place d’une agrafe en
acier ressort pour le maintien d’un câble ou d’un tube sur
un bord de tôle, tel qu’un bord de semelle d’une poutre
par exemple.
[0023] En référence à la figure 1, le type d’agrafe (10)
concerné comprend, d’une manière générale et en réfé-
rence à la figure 1, un corps (11) réalisé à partir d’une
lamelle métallique repliée en forme de C avec une ouver-
ture (12) restreinte pour recevoir et maintenir le tube ou
le câble, et une extrémité repliée (13) sur elle-même en
forme de U pour venir s’engager en force sur le bord de
tôle.
[0024] Le dispositif (1) comprend un corps (2), par
exemple sous forme d’une tige d’une longueur comprise
entre 15 cm et 20 cm, comprenant une première extré-
mité (3) avec une zone de frappe (31) bombée, et une
deuxième extrémité (4) aimantée.
[0025] La deuxième extrémité (4) aimantée comprend
un logement (42) renfermant un aimant (40), obturé au

moins en partie par une face de maintien (43) de l’agrafe,
circulaire, plane et orthogonale à l’axe longitudinal selon
lequel le corps (2) d’étend. Le champ magnétique de
l’aimant (40) agit au travers de la face de maintien (43)
pour pouvoir maintenir l’agrafe (10) de manière stable
en vue de son positionnement et engagement autour
d’un bord de tôle.
[0026] Notamment, l’utilisateur positionne de manière
stable l’agrafe (10) sur la face de maintien (43) et frappe
avec un marteau la zone de frappe (31) opposée. En
pratique, la base de la forme en U de l’agrafe (10) est
positionnée en appui contre la face de maintien (43). Le
fait que la face de maintien (43) soit orthogonale à l’axe
longitudinal permet de transférer efficacement à l’agrafe
(10) la force de frappe du marteau. L’opération est réa-
lisée de manière sûre puisque l’opérateur tient le corps
(2) du dispositif à la manière d’un burin, et que la zone
de frappe (31) est éloignée de la face de maintien (43)
de l’agrafe.
[0027] La face de maintien (43) présente une surface
comprise entre 15 mm2 et 350 mm2, ou par exemple un
rayon d’environ 2,5 mm à 10 mm. La face de maintien
présente une section réduite par rapport au corps (2) de
manière à définit une extrémité (4) tronconique. La face
de maintien (43) présente aussi une ouverture (44) cen-
trale débouchant sur l’aimant (40), qui apparaît plus clai-
rement sur la figure 3. L’ouverture (44) centrale présente
par exemple une forme circulaire.
[0028] Selon une première configuration, et selon les
figures 2 à 4, le corps (2) présente une forme sensible-
ment cylindrique et une section transversale constante,
voir figures 2 et 3, ou périodique/annelée, voir figure 4.
Le corps (2) est par ailleurs ajouré pour alléger le dispo-
sitif (1) et possiblement améliorer ses propriétés méca-
niques. Le corps (2) présente des lumières (21) de for-
mes oblongues régulièrement réparties entre la première
extrémité (3) et la deuxième extrémité (4).
[0029] Selon une seconde configuration, et en référen-
ce à la figure 4, le corps (2) est constitué de portions
cylindriques (22) de section transversale constante, en-
tre lesquelles sont définis des bourrelets annulaires (23).
Les portions cylindriques (22) et les bourrelets annulaires
(23) sont disposés en alternance, pour définir une surfa-
ce ergonomique et permettre une préhension plus sûre
et efficace.
[0030] Dans le mode de réalisation de la figure 4, la
deuxième extrémité (4) ajourée présente une âme lon-
gitudinale de renfort (45).
[0031] En pratique, quelle que soit la configuration en-
visagée, le corps (2) est par exemple de préférence réa-
lisé en plastique par injection et surmoulage autour de
l’aimant (40) pour le maintenir en position au niveau de
la deuxième extrémité (4). Dans cette configuration, la
face de maintien (43) est surmoulée autour de l’aimant
(40).
[0032] Il est bien entendu évident qu’une ou plusieurs
des caractéristiques distinctes de ces deux configura-
tions puissent être considérées pour former une autre
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configuration hybride, sans sortir de cadre de l’invention
puisqu’évidente au regard des connaissances de l’hom-
me du métier et des configurations présentées.
[0033] Il ressort de ce qui précède que l’invention four-
nit bien un dispositif (10) de mise en place d’une agrafe
(10) en acier ressort pour le maintien d’un câble ou d’un
tube sur un bord de tôle, qui soit simple et pratique d’uti-
lisation, tout en permettant d’éviter les risques de bles-
sure de l’utilisateur.

Revendications

1. Dispositif (1) de mise en place d’une agrafe (10) en
acier ressort de maintien d’un câble ou d’un tube sur
un bord de tôle, caractérisé en ce que le dispositif
(1) comprend un corps (2) s’étendant selon un axe
longitudinal avec une première extrémité (3) pour-
vue d’une zone de frappe (31) et une deuxième ex-
trémité (4) aimantée pourvue d’une face de maintien
(43) de l’agrafe (10), plane et orthogonale à l’axe
longitudinal, et présentant une surface comprise en-
tre 15 mm2 et 350 mm2.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la deuxième extrémité (4) aimantée com-
prend un aimant (40) formant lui-même la face de
maintien (43).

3. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la deuxième extrémité (4) aimantée com-
prend un logement (42) renfermant un aimant (40),
obturé au moins en partie par la face de maintien
(43), le champ magnétique de l’aimant (40) agit au
travers de la face de maintien (43).

4. Dispositif (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la face de maintien (43) est surmoulée
autour de l’aimant (40).

5. Dispositif (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la face de maintien (43) présente une
ouverture (44) centrale débouchant sur l’aimant (40)
et un rebord périphérique assurant le maintien en
position de l’aimant (40).

6. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la face de maintien (43) est circulaire.

7. Dispositif (1) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que la face de maintien (43) présente un rayon
compris entre 2,5 mm et 10 mm.

8. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la zone de frappe (31) de la première
extrémité (3) est bombée.

9. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé

en ce que le corps (2) est ajouré.

10. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le corps (2) se présente sous la forme
d’une tige présentant une surface latérale ergono-
mique comprenant, depuis la première extrémité (3)
vers la deuxième extrémité, au moins trois bourrelets
(23) annulaires délimitant entre eux des formes en
creux.
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